
Règlement

Article1 : Les Foulées sont ouvertes à toutes et tous les licenciés et non licenciés. Un certificat médical
certifié conforme de moins d'un an sera demandé à tous les non licenciés. Pour les mineurs, autorisation
parentale exigée.
 
Article 2 : Par leur inscription, les coureurs s 'engagent à ne rien jeter sur le parcours, à respecter la nature
et les propriétés privées traversées.

Article 3 : Les organisateurs déclinent toutes responsabilités pénales ou civiles en cas d'accident immédiat
ou secondaire dont les participants pourraient être victimes du fait de leur participation à la course.
Les organisateurs se dégagent de toutes responsabilités en ce qui concerne les vols et dégradations
pouvant survenir durant la manifestation.

Article 4 : Le principe de courtoisie et de sportivité devra être appliqué envers les autres participants, les
organisateurs et bénévoles, sous peine d'exclusion.

Article 5 : Les participants accordent aux organisateurs la libre utilisation des photos, vidéos, images relatif
à cette épreuve.

Article 6 : Le seul engagement confirme l'acceptation du présent règlement

Départs (Berck sur Mer – Base Nautique – les sternes) :

• moustic né en 2004 et après : 400 m : départ 14h30

• école d'athlé : né de 2001 à 2003 : 400 m : départ 15h00

• poussin : né en 1999 et 2000 : 800 m : départ 15h30

• benjamin : né en 1997 et 1998 : 1,8 km : départ 16h00

• minimes : né en 1995 à 1996 : 1,8 km : départ 16h30

• Randonnée : départ 15h00

• Courses 7 km et 14 km : départ 17h00 
Retrait des dossards à la base nautique de Berck sur Mer de 13h00 à 16h00
Ravitaillement pendant la course et à l'arrivée (à la salle des Fêtes de Groffliers)
Lot offert à tous les participants, récompense aux 3 premiers de chaque catégorie.

Modèle d'autorisation parentale pour les mineurs :
je soussigné Monsieur ou Madame, nom, prénom, adresse, autorise mon enfant, nom, prénom, âge à participer aux 5ème foulées
natures de la baie d'Authie à Groffliers, dégage les organisateurs de toute responsabilité et renonce à toute poursuite en cas
d'accident.

Date et signature du tuteur légal

Bulletiin à renvoyer ou à déposer : Foulées Natures 2010 – Mairie de Groffliers – La place – 62600 Groffliers
Bulletin d'inscription

Nom:.....................................................................Prénom :.................................................................

Tél:......................................................................Adresse.................................................................................
...........................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................

E-mail :..................................................................................................................................................

Année de Naissance :.......................................

Club :.................................................................N°de licence :..............................................................

Course choisie : � 7 km � 14 km � randonnée 7km    �randonnée 14 km

Je déclare avoir pris connaissance du règlement

Fait à................................................................................le...................................................................

Signature : 

Inscriptions
Prix : 6 € pour le 7 km, 10 € pour le 14 km, 3 € pour la randonnée, gratuit pour les enfants (possibilité
d'inscription sur place)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-

Repas samedi soir
(organisé par le comité des fêtes de Groffliers)

Barbecue – Frites – tarte - café
Tarifs : 10 € /adulte et 6 € / enfant

� repas : nombre d'adultes.................nombres d'enfants................ (réponse avant le 1
er
 août)

Chèque à l'ordre d'ASAND

Une organisation ASAND en collaboration avec la ville de Berck et le comité des fêtes de Groffliers

5ème Foulées Natures de la Baie d'Authie
7 août 2010


